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Introduction:  
• Le contrôle efficace des phénomène de santé est fondé sur une  surveillance efficace.   

• Pour pouvoir agir sur les phénomène de santé prioritaires, il est essentiel de  pouvoir disposer 
d’un système national de surveillance des phénomènes de  santé qui fonctionne 
efficacement.  

• Ce système représente un élément-clé de la prise de décision en matière  de santé publique 
pour tous les pays (identification des priorités,  planification, mobilisation et allocation 
des ressources, prédiction et  détection précoce des épidémies, surveillance continue et 
évaluation des  programmes de prévention et de lutte contre les maladies).  

.  

• L’élaboration et le renforcement des systèmes nationaux de surveillance  demandent un 
engagement important et à long terme en ressources  matérielles et humaines, et 
commencent habituellement par une évaluation  systématique des activités nationales de 
surveillance.. 

DEFINITIONS   

▪ Le système d’information sanitaire :   

⮚ Structures sanitaires (publiques ou privées),   

⮚ Personnels,   

⮚ Procédures et méthodes,   

⮚ Equipements   

⮚ Réglementations   

▪Tout système de santé s’appuie sur données recueillies dans ses structures pour: 

  ⮚ Définir les grandes orientations de sa politique de santé,   

⮚ Identifier les priorités et évaluer les actions entreprises.   

⮚ Gestion des programmes sanitaires  

⮚ La prise de décision  

⮚ Développement du système National de santé .  

▪ Il se compose de sous-systèmes, dont la surveillance épidémiologique 

SEMINAIREDE FORMATION DES MÉDECINS SANTÉ SCOLAIRE 

02 NOVEMBRE 2020 

 

Définition de la surveillance épidémiologique  

CDC : 1963, Alexander Langmuir  

• La surveillance épidémiologique est un dispositif de recueil, d’enregistrement, de  traitement, de 
diffusion et d’analyse des données relatives aux évènements sanitaires  et à l’environnement   

• L’observation attentive et continue de leurs distributions et de leurs tendances  

 



 • C’est un processus continu de :  

⮚ Collecte  

⮚ Compilation   

⮚ Analyse des données   

⮚ Diffusion.  

• Elle implique plusieurs conditions :   

❑ Ce processus doit être continu et systématique   

❑ Le traitement et diffusion de l’information rapides   

❑ L’information collectée doit être utile (Action).  

❑ INFORMER POUR AGIR :  

• processus systématique de :collecte, d’analyse, et d’interprétation des données sur  des éléments 
de santé importants pour la planification ,la mise en œuvre ,l’évaluation  des pratiques en 
santé publique étroitement associée a leur juste diffusion à ceux qui  besoin d’ être informé . 

Définitions ( suite)   

• La finalité de la surveillance étant la prise de la décision et l’action   

• La surveillance c’est de l’information  appelant l’action      Dr jan kostrzewski 

HISTORIQUE 

L’évolution de la surveillance des Maladies Transmissibles, Monde 

• 1377: la 1
ère 

quarantaine   

• 1720: création bureau de santé (Roi de France)  

• 1865 : Contagiosité de la tuberculose par Villemin  

• 1878 : micro-organismes (Pasteur)  

• 1851 : 1
ère 

conférence sanitaire internationale (Règles de 

quarantaine) 

 • 1907: l’office international d’hygiène publique (bulletin 

épidémiologique M) ⮚1859 et 1948 : Données Pandémie de Peste, 

Typhus et F. Typhoïde 

  ⮚1918 et 1920: Données l’Epidémie de Grippe Espagnol   

⮚1946 (l’OMS) : Surveillance internationale de la variole, choléra, 

paludisme  

 ⮚1892: la déclaration obligatoire 100 maladies contagieuses à l’autorité 

pub  

1963 (Langmuir): propose d’appliquer la surveillance à la maladie et non 

l’individu. 

En Algerie:  
• 1962 : Le premier texte de l’Algérie indépendante réglemente la  déclaration des maladies 

contagieuses et donne la liste des MDO au  nombre de 26  

• La fin des années 1970: Une première évaluation du système de  surveillance 
épidémiologique pour relever certaines insuffisances 



 • 1979: avec les premiers épidémiologistes Algériens de l’INSP, un système  de surveillance 
des MT plus adapté à la réalité du terrain.   

• 1982 : on déclare MDO dès que le cas est suspecté avec une transmission  hebdomadaire ou 
immédiate si la situation est exceptionnelle (épidémie) 

 • 1986 : - Les maladies à déclaration facultative ne sont plus notifiées. 

 • - Les maladies à déclaration spéciale ne sont plus déclarées à  part sur des supports spéciaux.  

• En 1990 : - La déclaration des cas de SIDA et des cas d’infection HIV qui  s’ajoutent à la 
liste des MDO  

- La déclaration par les laboratoires  

- La déclaration par les CHU est réglementée   

• la dernière mise à jour en 2013. 

Objectifs:   
 Décrire un problème de santé publique pour mieux 

le  comprendre .  

 Définir les priorités d’action . 

 Déterminer des objectifs quantifiés de prévention , de lutte ou  de contrôle.  

 Choisir une stratégie d’action.  

 Evaluer les efforts accomplis dans le cadre d’un programme  de santé publique .  

 Suggérer des pistes de recherche épidémiologique .  

Elaboration d’un système de surveillance  

• Préciser les objectifs de la surveillance   

• Choix des sources d’information  

• Choix des données à recueillir  

• Définition des modalités de collecte des données 

 • Déterminer les modalités d’analyse et de traitement des données  

 • utilisation des données et élaboration d’un plan d’action  

Types de surveillance  

Surveillance passive :  

-S’appuie sur la remontée de données existantes (dossiers médicaux, systèmes d’information de 

l’assurance maladie)  

-Pas d’intervention directe des organismes de surveillance incitations réglementaires  

exemple : maladies à déclaration obligatoire     Le système attend les notifications. 

Surveillance active :  

-C’est la collecte de données de façon périodique par un  contact régulier avec les services 

concernés pour chercher la  présence ou l’absence de nouveaux cas d’une maladie  particulière.  

-Exemple : dans un établissement recherche hebdomadaire  des cas d’infection nosocomiales.  

Le système cherche l’information. 

 

 

 



Surveillance exhaustive:  

▪ Elle collecte l’ensemble des cas qui surviennent dans une population de 

référence: surveillance des causes de décès, des maladies à déclaration 

obligatoire, des maladies professionnelles, des effets indésirables 

médicamenteux, etc.   

▪ Les limites de ce type de surveillance peuvent être liées soit à la mauvaise qualité 

des  données, si les données recueillies sont trop nombreuses pour être validées ou 

si elles ne pas adaptées aux objectifs de surveillance, soit à leur sous-déclaration.   

Néanmoins, une surveillance exhaustive est utile pour estimer des tendances d’incidence  

sur de très longues périodes de temps et pour décrire des phénomènes de santé rares et  

graves. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Surveillance sentinelle par réseau :  

c’est généralement un groupe de services, de cliniques, de cabinets médicaux ou de laboratoires 

qui  déclarent, à des intervalles de temps réguliers, le nombre de cas enregistré d’une maladie 

particulière,  et ce, en général, dans le cadre d’un engagement volontaire  

❖ Le Réseau des GROG (groupes régionaux d’observation de la grippe en France):  

La mise en place du Réseau des GROG a reposé sur le constat que les médecins et les 

soignants de soins  ambulatoires étaient en « première ligne » face à ce type d’épidémie. Créé 

en 1984, le Réseau des GROG,  réseau d’alerte précoce de la grippe, est devenu un symbole de 

la participation des médecins libéraux à la  Santé Publique. La méthodologie GROG a 

également servi de modèle pour la mise en place de réseaux de  surveillance en Europe et dans 



le monde. Correspondant de l’Institut de Veille Sanitaire (InVS) depuis 2004, le  Réseau des 

GROG participe au réseau national de santé publique. 

Surveillance sentinelle par site :  

• C’est une surveillance spéciale qui s’effectue d’une façon limitée dans le  temps et dans 

l’espace et qui est répétée régulièrement à la même période  de l’année.  

• Elle permet de suivre la tendance d’une maladie spécifique, dans un site  précis et chez 

des groupes particuliers de la population 

Surveillance des infections nosocomiales (IN):Les Comités de lutte contre les IN (CLIN) ont 

pour missions :  

-D’organiser et de coordonner une surveillance continue des IN.  

-De promouvoir les actions de formation du personnel de l’établissement dans la surveillance et 

la lutte  contre ces infections.  

-De transmettre chaque année au directeur de l’établissement un rapport d’activité, et de lui 

proposer  un programme d’action de prévention:   

 Mesure de l’incidence des infections de site opératoire, ajustée aux  facteurs de risque 

(Surveillance ISO au moins 3 mois/an)  

 Surveillance continue de la fréquence des BMR et de la  consommation de certains AB. 

Enquêtes périodiques ou ponctuelles:  

 Elles sont destinées à répondre à une question précise, à laquelle le  système en place 

ne sait pas répondre : prévalence du VIH dans des  populations cibles, incidence de 

maladies rares.  

 Elles peuvent utiliser diverses sources d’information: déclaration de  maladies 

professionnelles, vente de médicaments ou de vaccins,  morbidité hospitalière. 

 

 



En Algérie  

Méthodes :  

 Mise en place des services d’épidémiologie et de médecine préventive dans tous les secteurs  

sanitaires   

 Unification des modes de notification (liste, supports, transmission)   

 Amélioration des déclarations (déclarer plus et mieux, déclarer le zéro cas) La 

standardisation des méthodes de diagnostic-traitement par la définition du cas   

 La réduction des délais de transmission de l’information   

 La sensibilisation du corps médical 

 

SYSTÈMES DE SURVEILLANCE ÉPIDÉMIOLOGIQUE MNT REGISTRE  

 Mise en place des services d’épidémiologie et de médecine préventive dans  tous les 

secteurs sanitaires   

 Unification des modes de notification (liste, supports, transmission)   

 Amélioration des déclarations (déclarer plus et mieux, déclarer le zéro cas)  

 La standardisation des méthodes de diagnostic-traitement par la définition du  cas   

 La réduction des délais de transmission de l’information   

 La sensibilisation du corps médical 

• Surveillance des facteurs de risque des MNT (L'Approche "STEPwise" de L'OMS 

• L’OMS recommande l’approche Steps (par étapes); une approche intégrée de surveillance, de 

prévention et de prise en charge des MNT.  

• La stratégie de surveillance mondiale mise en place pour observer les tendances des MNT dans 

les pays.  

• Les facteurs de risques identifiés au nombre de 8 sont : le tabac, l’alcool, les habitudes 

alimentaires, la sédentarité, l’obésité, la pression sanguine élevée, l’hyperglycémie, et 

l’hyperlipidémie 

 

 



Cette stratégie a 3 objectifs:  

 Dresser la carte des pandémies émergentes de MNT et analyser leurs déterminants sociaux,  

économiques, comportementaux et politiques.  

 Réduire le niveau d’exposition des individus et des populations aux facteurs de risque 

communs aux  MNT.  

 Améliorer les soins aux personnes souffrant de MNT. 

 

Choix des sources d’information  

• La surveillance d’un problème de santé peut nécessiter de recouper des données  émanant de 

plusieurs sources d’information qu’on peut classer en deux catégories : 

 • A. Sources primaires : un terrain important du recueil de l’information sur la morbidité  et la 

mortalité. Les plus importantes sont:  

⮚ Les structures médicales et paramédicales :  

❖ Le secteur publique :  

• Les structures hospitalières: Ce sont les CHU, CHS, EPH et EPHS. Ces donnés sont  collectés 

aux prés : Des bureaux des entrées, des urgences médico-chirurgicales,  des services 

d’hospitalisation, la direction des activités médicales et paramédicales,  registres de 

morbidité, les laboratoires (Microbiologie, parasitologie, biochimie,  toxicologie et CTS), 

consultations de dépistage et de prévention, services  d’histologie et d’anatomopathologie  

• Les structures extra hospitalières: Ce sont les EPSP: SEMEP, les polycliniques, les  UDS, 

PMI, UCTMR,…  

❖ Le secteur privé:  

• les établissements d’hospitalisation privés de santé, les cabinets de groupe, les  

structures d’exercice individuel,  

• Les laboratoires biologique, histologique et anatomo-pathologique. 

 • Les officines pharmaceutiques ;… 

Choix des sources d’information  

❖ La sécurité sociale: C’est l’assurance maladie en Algérie, elle prend en charge les maladies  

chroniques, les handicaps, les maladies professionnelles et les accidents de travail : ce sont  

surtout la CNAS et la CASNOS.  

❖ L’institut Pasteur d’Alger : Une de ses missions et de contribuer à la surveillance 

épidémiologique  des pathologies (le diagnostic de certitude).  

❖ PATHOLOGIES SURVEILLEES PAR IPA TELLE QUE PLIO GRIPPE 

RESIST ATB EXT 

 



 ❖ L'agence Nationale Du Sang :  

❖ la directions des services agricoles (les services vétérinaires): Le surveillance des MDO  

principalement les zoonoses: Nouveaux agents zoonotiques ? kyste hydatique, brucellose,  

tuberculose,   

❖ Les réseaux sentinelles de surveillance épidémiologique.  

❖ Les structures sanitaires particulières: L’armée possède ces structures de soins 

spéciales  

❖ Les hôpitaux militaires: services d’hospitalisation et plateau technique  

⮚ Les structures non médicales:  

• Elles assurent toutes les informations concernant les accidents de la circulation, les 

accidents  domestiques et la mortalité:  

• La protection civile, la gendarmerie, la police, l’état-civil des communes (les sources  

démographiques: natalité, mortalité, mariage, émigration) 

  

• les structures para publiques:  

• Certaines structures de l’état ont leur propres établissements de soins consultatifs (siège 

socio  médicale SONATRACH). 
• B. Les sources secondaires : collectent, traitent et diffusent les données  dans des rapports 

:  

⮚ ministère de la santé: direction de la prévention, les rapports périodiques  sur l’état de la 
situation sanitaire.  

⮚ L’INSP: relevés mensuels des maladies à déclaration obligatoire 

 ⮚ l’agence nationale de documentation pour la santé(ANDS): produire  document, 
ouvrage, publication, information et moyen pédagogiques  concourant à leur formation et 
à leur information dans le domaine de la  santé.  

⮚ l’office national des statistiques (L’ONS) : élaboration et diffusion  d’informations 
fiables, régulières et adaptées aux besoins des agents  économiques et sociaux.  

⮚ services de planification et de gestion de la wilaya ( structures des  populations)  

⮚ La direction de la santé de population de wilaya. 

Définition de cas de maladie  

• Les critères de définition de cas de maladie doivent être claires, simples,  précis et pratiques 

(opérationnels), soient cliniques, biologiques et/ou  temporo-spatiaux.  

• Si la maladie est inconnue ou de diagnostic difficile, les cas recensés  doivent être 

répartis en :  

✔ Cas certains ;  

✔ Cas probables ;  

✔ Cas possibles ou indéterminés.  



Définition de la population concernée:  

• Elle sert de dénominateur pour le calcul d’incidence ou de prévalence • elle est 

essentielle lorsque la population cible est restreinte, ou sujette à des  variations notables 

au cours du temps.  

• Le choix de la population dépend du problème de santé et de l’objectif poursuivi. 

 

Données à recueillir :  
⮚ Les données de morbidités : habituellement recueillies dans le cadre de  la surveillance des 
MDO, en plus du nombre de cas, on doit recueillir :  

• Le nom, l’âge, le sexe, le lieu de résidence et éventuellement la profession ;  

• La date et le lieu de survenue de l'affection, les signes cliniques;  

• Vaccinations et traitement éventuellement.  
⮚ Les données de mortalité : Pour obtenir des informations sur certaines  causes de décès.  

⮚ Les autres types de données :  
• La surveillance de l'état nutritionnel de populations à l'aide d'indices  anthropométriques, des 
comportements et facteurs de risque.  
• L'étude systématique des circonstances de survenue des accidents mortels  de la voie publique.  

• Le simple dénombrement et la description de foyers épidémiques d'une  maladie donnée.  

• La surveillance de l'utilisation de certains produits biologiques ou  
médicamenteux.   

• La surveillance des prestations de soins. 

 

Les activités de la surveillance avant Définition des  modalités de collecte des 

données :  

⮚ Fréquence:  

- Immédiate - Hebdomadaire - Mensuelle  

⮚ Outils et moyens:  

- Papier (questionnaires d’enquêtes, formulaires,..) - Tel, Fax - E-mail ⮚ Le type d’approche de 

surveillance :  

❖ Passive: recueil du cas puis déclaration par le soignant (le système MDO) 

 ❖ Active: recueil par les agents travaillant dans le système de surveillance  (souvent lors 

d’une épidémie)  

❖ semi actif (passive simulée): signalement par le soignant et recueil complet  par les agents 

travaillant dans le système de surveillance (surveillance des  cas de PFA).  

⮚ Essai préalable des instruments et des méthodes  

 

Déterminer les modalités d’analyse et de traitement  des données :  

• L'analyse doit être encouragée à tous les niveaux du système de  surveillance 

(même au niveau périphérique).  

 



• L'objectif de l'analyse est:  

⮚ Décrire et quantifier le phénomène de santé de façon claire et simple par  des indicateurs, 

des schémas et des tableaux (pointes ou pics, grappes,  taux et proportion, tendances, 

variations systématiques,).  

⮚ Analyser et vérifier la genèse du phénomène (déterminer les causes de  morbidité ou de 

mortalité).  

• Elle comprend :  

⮚ le contrôle de qualité et validation des données recueillies : stabilité de la  collecte 

continue, données manquantes, biais, doublons  

⮚ analyse descriptive des données  

⮚ générer des hypothèses: en fonction du temps , du lieu et des  caractéristiques individuelles 

 

utilisation des données et élaboration d’un plan  d’action :  

• information et Rétro-information : Des rapports et des bulletins doivent être  envoyés aux: 

professionnels de santé, décideurs et acteurs impliqués dans  le système.  

• Ces rapports doivent refléter tous les objectifs initiaux et comporter les  indicateurs les 

plus importants.  

• Aider à trouver les moyens de prévenir /agir vis à vis des problèmes et  phénomènes de 

santé. 

 

5- Surveillance de l’environnement  

• La surveillance de l’air, de l’eau, des sols … représente un élément  indispensable pour la 

protection de la santé.  

5-1 Surveillance de l’eau   

⮚ risque microbiologique ( MTH )  

⮚ risque chimique ( métaux lourds, arsenic, pesticides, aluminium, plomb)  

⮚ surveillance de la légionellose  

5-2 Surveillance de l’air  

• Surtout dans le cadre de l’évaluation des effets sanitaires de la pollution  atmosphérique.   

• Dans les villes, la surveillance de l’air va permettre de quantifier les risques  sanitaires liés à 

l’exposition atmosphérique urbaine, de surveiller leur  évolution et de permettre de réaliser 

des évaluations d’impact sanitaire de  la pollution atmosphérique. 

6- Surveillance des causes de décès  

• L’outil principal de recueil des informations nécessaires est le certificat de  décès.   

• Cet enregistrement va permettre de quantifier les différentes causes de  décès, d’orienter et 

d’évaluer les politiques de prévention.  

• La codification s’appuie sur la CIM de l’OMS.  

• Permet de suivre les évolutions des grandes causes de décès et de  mesurer la mortalité. Ce qui va 

permettre de calculer les grands indicateurs  de santé comme l’espérance de vie et le taux de 

mortalité infantile. 



 

Exemple :  Surveillance épidémiologique des  maladies à déclaration obligatoire 

Législation:  

• l’article 7 de l’arrêté n° 179 du 17/11/1990 : le médecin ou le responsable de laboratoire  est tenu 

de déclarer au Secteur Sanitaire  territorialement compétent par les voies de  communications les 

plus rapides (télex,  téléphone, ou tout autre moyen) certaines  situations épidémiologiques  

• Article 3  
« tout médecin, quels que soient son régime et son lieu d’exercice est tenu, sous  peine de 

sanctions administratives et pénales de déclarer immédiatement toute  maladie à déclaration 
obligatoire diagnostiquée, qu’elle soit suspectée ou  confirmée. Tout responsable de laboratoire 
public ou privé est tenu de déclarer les  confirmations de maladies à déclaration obligatoire faites 
dans son laboratoire. » 

 • Article 4  

« Les notifications des maladies à déclaration obligatoire suspectées ou  confirmées 
sont faites sur des imprimés spécialement conçus à cet effet. Ces  imprimés sont 
fournis par les secteurs sanitaires, les CHU et les hôpitaux  spécialisés . »  

 

• Article 7  
« En plus des notifications sur les imprimés de déclaration, le médecin ou le  
responsable du laboratoire est tenu de déclarer par les voies de communication  les plus 
rapides ( fax, téléphone ou tout autre moyen ) certaines situations  épidémiologiques 
définies par circulaire du ministère de la santé. » 

• Article 8  
« Dans le cadre de la surveillance des maladies à déclaration obligatoire l’institut  national 
de santé publique est chargé du traitement , de l’analyse et de la diffusion  des statistiques 
épidémiologiques nationales.  

Il est notamment tenu de transmettre à la direction de la prévention du ministère  de la 
santé un état mensuel des déclarations des maladies et de faire paraître un  bulletin 
épidémiologique national. »   

• Article 9  
« Le service d’épidémiologie et de médecine préventive du secteur sanitaire est  chargée du 
traitement de l’information collectée et d’assurer la mise en œuvre des  mesures préventives 
de la lutte contre les maladies transmissibles déclarées dans  le territoire du secteur sanitaire. 
»  

• Article 12  
« Monsieur le directeur du cabinet du ministère de la santé et messieurs les walis  sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’application du présent arrêté qui  sera publié au journal officiel de la république 
démocratique et populaire. » 

• Quoi déclarer ?   

• Un certain nombre de maladies dites à déclaration  obligatoire (MDO) , ces maladies ont été 

jugées comme  posant des problèmes de santé publique par ; leur risque  d’évolution épidémique , 

endémique ou pandémique et/  ou à létalité élevée .   

• En Algérie , trente deux (32) M.D.O sont sous surveillance  national ,Dix (10) MDO sont sous 

surveillance international  comprenant des maladies d’origine virale, bactérienne et  parasitaire .  

• Selon l’arrêté n° 133 du 30/12/2013, modifiant et complétant la liste des  Deux catégories selon 

le niveau de surveillance et de déclaration  – La catégorie 1 regroupe les maladies sous 

surveillance nationale , soumise à  une déclaration obligatoire à l’autorité sanitaire nationale 



selon les  modalités fixées par l ’arrété n° 179 du 17 novembre 1990  

– la catégorie 2 : regroupe les maladies sous surveillance internationale ,  soumise à une 

déclaration obligatoire à l’autorité sanitaire nationale et  obligatoirement notifiables 

à l’OMS 

MDO SOUS SURVEILLANCE NATIONALE  

Cholera               *Fievre typhoide et paratyphoide           *Dysenteries amibienne et bacillaire  

Toxi-infections alimentaires collectives                *Hepatites virales  

Diphterie         *Tetanos            *Coqueluche         *Poliomyelite  

Rougeole      *Meningite cerebro-spinale         *Autres meningites non tuberculeuses  

Tuberculose         *Paludisme        *Leishmaniose cutanee    * Leishmaniose viscerale  

Kyste hydatique         *Rage          *Charbon             *Brucellose         *Bilharziose  

Lepre      *Leptospirose *Uretrite gonococcique *Uretrite non gonococcique *Syphilis 

Infection par le virus de I'immunodeficience humaine (HIV)       *Typhus exanthematique  

Autres rickettsioses ( fievre boutonneuse mediterraneenne )    *Peste        *Fievre jaune    *Trachome  

MDO SOUS SURVEILLANCE  INTERNATIONALE:  

• Chikungunya                                         • Cholera                                  • Dengue                                                   

• Fièvres hémorragiques                   • Fièvre de la vallée du Rif             • Fièvre du West Nile  

• Grippe humaine causée par un nouveau sous type   • Poliomyélite due à un poliovirus 

sauvage  

• Syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS)         • variole 

 

Pourquoi déclarer ?  
• La déclaration des maladies dites à déclaration obligatoire est une action de santé  publique .   

• La notification des cas permet aux services concernés ( SEMEP) :  

A court terme :   
▪ Faire une investigation des cas afin d’identifier la source et le mode de  

contamination.   

▪ Cela permettra de prendre des mesures de lutte et de prévention rapides et  adéquates pour 
enrayer toute éventuelle épidémie.   

• A long terme:   
▪ L’analyse des cas déclarés permettra d’identifier la région et / ou la population à  risque, 

pour:  

⮚ Mener des actions de prévention.  

⮚ Aider à la prise de décision sur la gestion des moyens humains et matériels. 

 ⮚ Connaitre le profil épidémiologique de ces maladies.  

⮚ Suivre la tendance saisonnière et chronologique de ces maladies . 

 

 Qui doit déclarer ?   

• La déclaration des MDO concerne l’ensemble des  médecins , pharmaciens et les responsables 

de  laboratoires, quelque soit leur lieu et régime .   

• Les responsables de laboratoires sont tenus de  déclarer au SEMEP le résultat de l’examen  

bactériologique de tous les cas de MDO qui leur  ont été déclaré.  



 

 Quand déclarer ?   

• Dès qu’une maladie à déclaration obligatoire  est diagnostiquée ( suspectée ou confirmée) ,  elle 

doit être déclarée aux SEMEP.  

 

 Où faut- il déclarer ?   

• La déclaration des MDO doit être envoyée au  SEMEP du CHU ou du secteur sanitaire  

concerné.  

 

Comment déclarer ?   

• La déclaration des cas de MDO se fait sur un imprimé  préétabli conçu à cet effet par la 

direction de la  prévention du ministère de la santé et de la population.   

• Ce relevé comprend un certain nombre de variables  ( nom, prénom, âge , sexe , adresse, maladie  
présente…).   

• La déclaration se fera dans les plus brefs délais après le  diagnostic du cas , aux SEMEP du 
secteur sanitaire ou  du CHU . 

  

Données à recueillir :  

⮚ Les données de morbidités : habituellement recueillies dans le cadre de  la surveillance des 

MDO, en plus du nombre de cas, on doit recueillir :  

• Le nom, l’âge, le sexe, le lieu de résidence et éventuellement la profession .  

• La date et le lieu de survenue de l'affection, les signes cliniques. 

 • Vaccinations et traitement éventuellement.  
⮚ Les données de mortalité : Pour obtenir des informations sur certaines  causes 

accidentelles de décès.  

⮚ Les autres types de données :  
• La surveillance de l'état nutritionnel de populations à l'aide d'indices  anthropométriques, des 
comportements et facteurs de risque. 
 • L'étude systématique des circonstances de survenue des accidents mortels  de la voie publique.  

• Le simple dénombrement et la description de foyers épidémiques d'une  maladie donnée.  

• La surveillance de l'utilisation de certains produits biologiques ou  
médicamenteux.   

• La surveillance des prestations de soins. 

 

Définition des modalités de collecte  des données :  

⮚ Fréquence:  

- Immédiate - Hebdomadaire - Mensuelle  

⮚ Outils et moyens:  

- Papier (questionnaires d’enquêtes, formulaires,..) - Tel, Fax - E-mail  

⮚ Le type d’approche de surveillance :  

❖ Passive: recueil du cas puis déclaration par le soignant (le système MDO) 



 ❖ Active: recueil par les agents travaillant dans le système de surveillance  (souvent lors 

d’une épidémie)  

❖ semi actif (passive simulée): signalement par le soignant et recueil complet  par les agents 

travaillant dans le système de surveillance (surveillance des  cas de PFA). 

 

Les activités de la surveillance  épidémiologique:  

Les étapes importantes de la surveillance sont :  

• la détection des cas : sur la base des définitions de cas standardisées. 

 • la notification des cas : on signale à l’échelon supérieur les cas ou  affections présumés   

• l’organisation et l’analyse des données: avec comparaison des  informations des périodes 

antérieurs et synthèse des résultats  

• l’investigation et confirmation des cas et flambées épidémiques possibles 

 • Riposte: mobilisation des 

ressources et du personnel pour 

mettre en  œuvre les activités de 

riposte adéquates afin de faire face 

à l’épidémie ou  au problème de 

santé publique  

• la retro-information et la 

diffusion des données  

• Superviser, suivre, évaluer et 

améliorer le système 

Quand déclarer ?  

• Dès qu’une maladie à déclaration 

obligatoire  est diagnostiquée ( 

suspectée ou confirmée) ,  elle doit 

être déclarée aux SEMEP.  

Où faut- il déclarer ?   
• La déclaration des MDO doit être 

envoyée au  SEMEP du CHU ou 

SEMEP territorialement  compétent concerné.  

Comment déclarer ?  

• La déclaration des cas de MDO se fait sur un  imprimé préétabli conçu à cet effet par la  direction 

de la prévention du ministère de la  santé et de la population.   

• Ce relevé comprend un certain nombre de  variables ( nom, prénom, âge , sexe , adresse,  
maladie présente…).   

• La déclaration se fera dans les plus brefs délais  après le diagnostic du cas , aux SEMEP du 
secteur  sanitaire ou du CHU .  

Déclaration spéciale de  situations épidémiologiques: 
-Apparition d’une maladie jusque là apparemment  inexistante ou ayant disparu depuis plus 



d’une année  dans une région géographie donnée.  

-Manifestation d’un processus épidémique :  

⮚ Apparition dans une commune au moins d’une  semaine de 5 cas ou plus de typhoïde, 
hépatite virale,  dysenterie, coqueluche, rougeole, brucellose,  bilharziose.  

⮚ Diagnostic de 2 cas de méningite cérébro-spinale dans  une commune en moins d’une 
semaine.  

⮚ Diagnostic d’un cas de poliomyélite, diphtérie,  paludisme, choléra, charbon. 

CRITERES D’EVALUATION DU SYSTÈME DE SURVEILLANCE   

❑ Evaluation régulière est indispensable par rapport aux objectifs assignés :   

⮚ pour améliorer l’efficacité des systèmes de surveillance  

❖ Critères de qualités:   

⮚ Simplicité : structures et acteurs impliqués et définition des cas   

⮚ Souplesse, flexibilité : Ajout nouvel élément ou source   

⮚ Acceptabilité : participation des volontés et qualité information ⮚ 
Sensibilité : mise en évidence le problème de santé   

⮚ Valeur prédictive positive: spécificité du système et définition des  
cas  

⮚ Représentativité : exactitude de la description des événements   

⮚ Réactivité : délai entre apparition phénomène et intervention 
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Critères de qualité d’un système de surveillance  

✔Simplicité: Un système de surveillance simple est facile à comprendre et à appliquer. Sa 

structure est légère, ses procédures de recueil et de transmission de l’information sont rapides et 

standardisées. Il est peu coûteux.  

✔Flexibilité: C’est la capacité du système de s’adapter facilement à des changements de la 

définition de cas, des données à collecter ou des sources d’information (souplesse). 

✔ Acceptabilité: C’est le niveau d’adhésion des personnes et des structures qui 

participent au système de surveillance. Cette qualité est affectée par la complexité des 

procédures et des supports utilisés, ainsi que par le nombre et le type de données à 

collecter  



✔ Sensibilité : C’est la capacité d’un système d’etre exhaustif de détecter un 

phénomène quand il existe réellement. Le système doit être capable d’identifier tous 

les cas (exhaustivité).  

✔ Valeur prédictive positive : C’est la capacité de détecter correctement un vrai 

phénomène. Le système a identifié un vrai cas 

✔Représentativité : C’est la capacité d’un système de décrire correctement la 

distribution des phénomènes de santé selon les caractéristiques de temps, de lieu et de 

personne.  

✔Réactivité: Elle est représentée par la rapidité de circulation de l’information, de 

détection des épisodes épidémiques et de l’instauration de mesures de contrôle. C’est 

le délai entre l’apparition du phénomène surveillé et l’intervention. 

En Algérie  

Objectifs de la Surveillance des MT en Algérie  

✔ Connaitre la situation épidémiologique des maladies transmissibles à tout moment et en tout point 

du territoire national.  

✔ Prévoir une situation épidémiologique et intervenir dans les plus brefs délais pour interrompre la 

transmission.  

✔ Elaborer et mettre en place des programmes de lutte contre ces maladies  

✔ Evaluer les actions de prévention et les programmes de lutte mis en place 

Méthodes :  

 Mise en place des services d’épidémiologie et de médecine préventive dans tous les secteurs  
sanitaires   

 Unification des modes de notification (liste, supports, transmission)   

 Amélioration des déclarations (déclarer plus et mieux, déclarer le zéro cas)  

 La standardisation des méthodes de diagnostic-traitement par la définition du 
cas  

  La réduction des délais de transmission de l’information   
 La sensibilisation du corps médical 

 
SYSTÈMES DE SURVEILLANCE ÉPIDÉMIOLOGIQUE MNT REGISTRE  

 Mise en place des services d’épidémiologie et de médecine préventive dans  tous les 

secteurs sanitaires  Unification des modes de notification (liste, supports, transmission)   

 Amélioration des déclarations (déclarer plus et mieux, déclarer le zéro cas)  

 La standardisation des méthodes de diagnostic-traitement par la définition du  cas   

 La réduction des délais de transmission de l’information   



 La sensibilisation du corps médical 

• Surveillance des facteurs de risque des MNT (L'Approche "STEPwise" de L'OMS                                      

• L’OMS recommande l’approche Steps (par étapes); une approche intégrée de surveillance, de 

prévention et de prise en charge des MNT.  

• La stratégie de surveillance mondiale mise en place pour observer les tendances des MNT dans 

les pays.  

• Les facteurs de risques identifiés au nombre de 8 sont : le tabac, l’alcool, les habitudes 

alimentaires, la sédentarité, l’obésité, la pression sanguine élevée, l’hyperglycémie, et 

l’hyperlipidémie 

 

Evaluation d’un système de  surveillance  

• Lorsqu'un système de surveillance fonctionne, il importe de se poser régulièrement un certain 

nombre de questions sur, d'une part, le degré d'atteinte des objectifs qui avaient été fixés a 

priori et d'autre part, sur les ressources allouées au fonctionnement du système par rapport 

aux résultats effectivement obtenus.  

• Une évaluation peut être menée par une équipe extérieure ou bien par les animateurs du 

système de surveillance eux-mêmes. 

Critères de qualité d’un système de surveillance  

✔Simplicité: Un système de surveillance simple est facile à comprendre et à appliquer. Sa 

structure est légère, ses procédures de recueil et de transmission de l’information sont rapides et 

standardisées. Il est peu coûteux. 

 ✔Flexibilité: C’est la capacité du système de s’adapter facilement à des changements de la 

définition de cas, des données à collecter ou des sources d’information (souplesse). 

✔Représentativité : C’est la capacité d’un système de décrire correctement la distribution des 

phénomènes de santé selon les caractéristiques de temps, de lieu et de personne.  

✔Réactivité: Elle est représentée par la rapidité de circulation de l’information, de détection des 

épisodes épidémiques et de l’instauration de mesures de contrôle. C’est le délai entre l’apparition du 

phénomène surveillé et l’intervention. 

Conclusion  

• Le système de surveillance actuel a permis de mettre en évidence  les grands problèmes des 

maladies transmissibles qui sévissent  dans notre pays. Ila permis également d’évaluer les 

programme de  lutte initiés par le MSPRH ou d’autre secteurs interministériels.  

• -Néanmoins des insuffisances sont constatées en particulier le  manque d’exhaustivité pour 

le système de déclaration obligatoire  qui est le pilier du système de surveillance des 

maladies  transmissibles dans notre pays.  

 
 


